


1. L’attractivité de la fonction publique:

1.1. Les facteurs de non attractivité

1.2. Les défis à relever

2. Une stratégie dédiée au renforcement de l’attractivité de la fonction publique  dans les territoires 

2.1.  Un plan d’actions pour transformer la fonction recrutement (qui inclut une stratégie de « marque employeur »)

2.2. La marque employeur des services publics

2.3. L’offre de service CSP

3. L’attractivité des métiers dans les territoires

4. Les leviers de la valorisation des métiers et de fidélisation

4.1. Proposer des outils pour mieux structurer les dispositifs d’accompagnement des parcours professionnels 

4.2. Des plans d’actions spécifiques pour attirer les compétences sur les métiers en tension (exemple la filière numérique)

4.3. Les  chantiers en cours : « Accès, parcours et rémunération » et « Fonction publique + »
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Gérer les disparités territoriales :

L’attractivité de la fonction publique n’est pas uniforme sur tout le territoire :

- Dans certains départements (notamment méditerranéens et ultra-marins), la fonction publique est un 
moyen de rester dans son département de naissance, parfois en acceptant un poste avec un niveau de 
qualification inférieur à son diplôme ;

- Dans d’autres, rejoindre la fonction publique est une opportunité de quitter un territoire, surtout s’il offre peu 
d’opportunités en adéquation avec son profil.

- C’est pourquoi la fonction publique doit faire face à des défis spécifiques pour attirer et retenir les talents 
dans certains territoires souffrant d’un manque d’attractivité (ex : départements principalement situés dans 
le nord et l’est de la France)



2. Une stratégie dédiée au renforcement de l’attractivité de la fonction 
publique dans les territoires (1)
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Le développement d’une « marque employeur » commune aux différentes administrations doit contribuer à 
identifier l’État comme un employeur (cf. identifier les bonnes et mauvaises perceptions).
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Mise en place d’une stratégie territoriale pour favoriser le recrutement et la fidélisation des nouveaux agents, et
pour encourager les agents en poste à effectuer des mobilités  mise en place des CLEP (comités locaux de
l’emploi public). Cf renvoi à la FDRH région PACA
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Chantier APR: Focus sur les pratiques managériales : 
focus sur l’évaluation
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Un déploiement efficace se réalise à la fois par : 
 la présence du logotype aux niveaux transversal et ministériels, 
 les messages-clés du discours de la marque dans la communication transversale, et adaptés dans les 

communications ministérielles
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Choisir le service public, c’est faire vivre ce qui nous unit
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